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ACTIVITES GARANTIES 

 
 
 
Les garanties « responsabilité civile », « défense recours » et « atteinte corporelle » 
définies ci-après s©appliquent aux dommages survenus au cours ou à l©occasion de : 
 
·  La pratique du Karaté et des Disciplines Associées et leur enseignement 
comprenant l©organisation et/ou la participation :  

- à des compétitions, officielles ou amicales, et leurs essais ou entraînements 
préparatoires, 

- aux séances d©entraînement sur les lieux des installations sportives 
appartenant ou mis à la disposition de la Fédération, de ses Comités 
Régionaux ou Départementaux, des clubs et des Associations membres, ou 
en dehors de ces lieux sous réserve que ces séances se déroulent sous leur 
contrôle ou leur surveillance et avec leur autorisation, 

- à toutes épreuves organisées dans le cadre du Téléthon ou autres actions à 
but humanitaire, 

- aux passages de brevets, 
- à la remise des coupes, prix afférents aux compétitions, qu©elles soient 

réalisées à la clôture de la compétition ou en différé, 
- à des actions de promotion et/ou propagande, notamment démonstrations, 

exhibitions, défilés, soirées de gala, organisées par l©assuré ou toute autre 
personne mandatée par elle, 

- à des stages d©initiation, ou de perfectionnement organisés ou agréés par 
l©assuré, ou toute autre personne mandatée par elle, 

 
·  L©exercice d©autres activités dans le cadre fédéral, même si celles-ci ne 
relèvent pas directement du domaine sportif : 

- toutes réunions en tous lieux, y compris à l©étranger, organisées par la 
F.F.K.D.A., ses Comités Régionaux et Départementaux, ses clubs et ses 
Associations membres, 

- les manifestations culturelles, récréatives, amicales, notamment parties de 
cartes, bals, voyages, banquets, sorties, 

- se déplacer en tous lieux et en revenir par tous modes dans le cadre des 
activités énoncées ci-dessus, 

- toutes actions administratives, logistiques, informatiques et autres. 
 
 

La présente énumération est faite à titre indicatif et non limitatif 
 
·  Sont exclus les sports à risque suivants : 

- Boxe, catch 
- Spéléologie, chasse et plongée sous-marine 
- Motonautisme, yachting à plus de 5 milles des cotes 
- Sports aériens 
- Alpinisme, varappe, hockey sur glace, bobsleigh, skeleton, saut à ski 
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DEFINITIONS 

 
 
 
·  Accident corporel 
 
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime, provenant de 
l©action soudaine d©une cause extérieure, telle qu©un choc, une électrocution, 
l©hydrocution, la noyade ou autre. 
 
La maladie n'entre jamais dans le champ d'application du contrat, sauf si elle 
trouve son origine dans un accident corporel. 
 
 
·  Assurés au titre de la garantie responsabilité civile 
 

- Les personnes morales : le souscripteur, les Comités Régionaux ou 
Départementaux, les Clubs ou associations affiliées, membres de la 
F.F.K.D.A., 

- Les personnes physiques : les dirigeants statutaires de la F.F.K.D.A., de ses 
Comités Régionaux et Départementaux, les membres licenciés, les membres 
des Equipes de France, les enseignants et éducateurs, les préposés salariés 
ou bénévoles des personnes morales assurées, les titulaires d©une licence en 
cours de validité, les cadres techniques, les personnes de passage non 
licenciées participant à des activités organisées par une structure affiliée dans 
le cadre d’une journée portes ouvertes, etc.... 

 
 
·  Assurés au titre de la garantie accident corporel de base 
 
Toute personne physique, titulaire d©une licence F.F.K.D.A. en cours de validité. 
Tout le personnel de la F.F.K.D.A., y compris les dirigeants et les bénévoles 
mandatés par ceux-ci. 
 
 
·  Consolidations 
 
Moment à partir duquel l’état du blessé ou du malade est considéré comme 
permanent et présumé définitif. 
 
 
·  Définition de la notion de « dirigeant » 
 
On entend par dirigeants toutes les personnes licenciées à la F.F.K.D.A., 
régulièrement élues dans les instances fédérales, régionales et départementales. 
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Sont considérés comme dirigeants les membres élus du Comité Directeur de la 
F.F.K.D.A., des ligues et des comités départementaux. 
 
Sont également considérés comme dirigeants :  

- les cadres fédéraux, 
- les cadres techniques d’Etat mis à la disposition de la F.F.K.D.A. ou de ses 

organes décentralisés par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, 
- les membres des Commissions de la F.F.K.D.A., les arbitres et les juges 

arbitres. 
 
 
·  Dommage corporel 
 
Toute atteinte corporelle ou mentale subie par une personne physique. 
 
 
·  Dommage matériel 
 
Toute détérioration, dégradation ou destruction, totale ou partielle, d’une chose ou 
substance, toute atteinte physique à des animaux. 
 
 
·  Invalidité 
 
Diminution permanente et définitive de la capacité physique à réaliser les actes 
ordinaires de la vie courante. 
 
 
·  Maladie 
 
Altération de l’état de santé médicalement constatée. 
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GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE 

 
 
 
I.  Nature de la Garantie 
 
Le présent contrat garantit l©assuré dans la limite des sommes fixées par ailleurs et 
sous réserve des exclusions énumérées ci-après, contre les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber, en raison des 
dommages corporels, matériels ou immatériels consécutifs et immatériels non 
consécutifs causés aux Tiers, du fait de l©exercice des activités garanties. 
 
La garantie est étendue aux dommages accidentels causés aux bâtiments confiés à 
l©assuré et au contenu en général, résultant des dégradations et détériorations à 
l©occasion de la mise à disposition temporaire des locaux. 
Sont exclus les biens mobiliers loués par l'assuré, les vols, disparitions, 
pertes, les dommages résultant de l'usure normale. 
 
 
II.  Exclusions2 
 
·  Les dommages ou l©aggravation des dommages causés : 
 

- par des armes ou engins destinés à exploser par modification de structure du 
noyau de l©atome, 

- par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif, ou par toute autre 
source de rayonnements ionisants, 

- par toute source de rayonnements ionisants, utilisée ou destinée à être 
utilisée hors d©une installation nucléaire, 

 
·  Les dommages occasionnés directement ou indirectement par les 
évènements suivants : guerre étrangère, guerre civile, actes de terrorisme ou de 
sabotage commis dans le cadre d©actions concertées de terrorisme ou de sabotage, 
émeutes, mouvements populaires, grève et lock out. 
 
·  Les dommages matériels et immatériels causés aux tiers, provenant d©un 
incendie, d©une explosion, d©un dégât des eaux. 
 
·  Les dommages causés à autrui par la pollution ou toutes autres formes 
d©atteintes à l©environnement. 
 
·  Les dommages causés aux biens meubles et immeubles dont l©assuré, ou les 
personnes sont il est civilement responsable, sont propriétaires ou locataires à titre 
permanent ou qu©ils détiennent dans les locaux occupés en permanence par l©assuré, 
pour les utiliser, les travailler ou les transporter. 
                                                           
2 Il ne s’agit que d’un exemple des exclusions énumérées limitativement dans le contrat d’assurance. 
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·  Les conséquences d©engagement ayant pour objet de mettre à la charge de 
l©assuré la réparation et/ou des modalités de réparation de dommages qui ne lui 
incomberaient pas en vertu du droit commun. 
 
·  Les dommages causés par les véhicules dont l©assuré est propriétaire, 
locataire, gardien ou usager, pour les risques qui, d©après les dispositions légales, 
doivent être obligatoirement assurés. 
 
·  Les amendes, y compris celles qui seraient assimilées à des réparations 
civiles. 
 
·  Les dommages dont la survenance était inéluctable en raison des modalités 
d©exploitation choisies par l©assuré, de même que ceux résultant de la violation 
délibérée par l©assuré des lois, règlement et usages auxquels l©assuré doit se 
conformer dans l©exercice des activités garanties. 
 
·  Les dommages qui résultent de conflits entre l©entreprise et ses préposés 
portant sur l©application des contrats de travail, tels que ceux relatifs à la 
rémunération, la mutation, la démission, le lienciement. 
 
·  Les dommages résultant des sports à risques suivants : 

- boxe, catch 
- spéléologie, chasse et plongée sous marine 
- motonautisme, yachting à plus de 5 milles des cotes 
- sports aériens 
- alpinisme, varappe, hockey sur glace, bobsleigh, skeleton, saut à ski. 
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III. Montants de la garantie 
 
 

NATURE DES 
GARANTIES 

NATURE DES 
DOMMAGES 

MONTANT DES 
GARANTIES FRANCHISE 

Dommages corporels, 
matériels et immatériels 

consécutifs, dont 

9 000 000 € par sinistre et 
par an Néant 

Dommages matériels et 
immatériels consécutifs 3 000 000 € par sinistre Néant 

Dommages immatériels 
non consécutifs 1 500 000 € par sinistre  

RESPONSABILITE 
CIVILE 

Pollution accidentelle 1 500 000 € par sinistre et 
par an 

1 500 € par 
sinistre 

Défense devant les 
juridictions civiles, 
commerciales ou 
administratives : 

Défense des intérêts 
civils devant les 

juridictions répressives 

Frais à la charge de 
l’assureur (sauf répartition 

proportionnelle entre 
l’assureur et l’assuré en cas 

de dépassement du 
montant des garanties des 
dommages correspondants 

DEFENSE 
PENAL/RECOURS 

Recours (préjudice 
supérieur à 150 €) 45 000 € par sinistre 

Néant 

 
 
La garantie s©exerce dans le Monde Entier avec limitation USA CANADA, à 
l'exclusion des établissements permanents de l'assuré à l'étranger. 
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PROTECTION JURIDIQUE 

 
 
 
I. Assuré 
 
La personne physique ayant souscrit le contrat. 
La personne morale au nom de laquelle le contrat est souscrit, ainsi que ses 
représentants légaux ou statutaires. 
 
 
II. Garantie 
 
Lorsque, à l©occasion d©un litige, l©assuré est cité à comparaître devant une juridiction, 
l©assureur prend en charge, dans les conditions et limites précisées ci-après, les frais 
de procédure ainsi que les frais et honoraires des auxiliaires de justice qui lui 
incombent dans le cadre de sa défense. 
 
 
III. Les conditions et modalités d'intervention de la garantie 
 
La garantie est mise en jeu pour toute assignation réunissant les 3 conditions 
suivantes : 
·  elle résulte de l©activité ou de la qualité de l©assuré tel que défini au contrat 
·  elle lui est signifiée pendant la période de validité du contrat, 
·  elle est portée à la connaissance de l©assureur pendant la période de validité. 
 
Dès réception de l©assignation et au plus tard dans les 5 jours ouvrés, l©assuré en 
adressera une copie à l©assureur. 
 
Dans tous les cas, l©assuré garde la maîtrise complète de la procédure avec son 
défenseur. 
 
 
IV. Le montant de la garantie et les modalités de paiement 
 
La garantie s©exerce, par litige, à concurrence de 45 000€ pour tous recours 
supérieurs à 150€. 
 
Il est précisé que l’ensemble des procédures judiciaires ayant la même origine 
constitue un seul et même litige. 
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ASSURANCE ACCIDENTS CORPORELS 

 
 
 
I. Objet de la garantie 
 
Dans le cas où l©assuré serait victime d©un accident corporel au cours des activités de 
la Fédération, l©assureur garantit les prestations pécuniaires ci-après : 
- le versement d©un capital en cas de décès survenant dans les 24 mois 
consécutifs à la date de l©accident. 
- Le versement d©un capital en cas d©invalidité permanente, totale ou partielle. 
Le montant de l©indemnité est déterminé par l©application du taux d©infirmité au capital 
maximum garanti, diminué du montant exprimé en pourcentage de la franchise. 
- Le remboursement de « frais de traitement », tels que les frais de médecine 
générale ou spéciale, les frais d©intervention chirurgicale, les frais de pharmacie 
engagés sur prescription médicale, les frais d©analyses et d©examens de laboratoire, 
etc.... 
 
 
II. Exclusions spécifiques 
 
- le suicide ou la tentative de suicide, ainsi que les accidents corporels que 
l©assuré provoque intentionnellement, 
- les accidents corporels dont les assurés seraient les victimes du fait de leur 
participation à un crime ou à un délit intentionnel, en état de délire alcoolique ou 
d©ivresse manifeste, les hernies, les lumbagos et les tours de reins, les accidents 
corporels occasionnés par les cataclysmes, tremblements de terre ou inondations, 
- si la personne assurée perd la vie par le fait intentionnel d©un bénéficiaire, ce 
dernier est déchu de tout droit sur le capital assuré, qui restera néanmoins payable 
aux autres bénéficiaires ou ayants droits, 
- les frais de séjour ou de cure dans les stations balnéaires, thermales et 
climatiques, 
- les frais de séjour en maison de repos ou de convalescence, 
- les accidents corporels dont la cause serait le fait de dopage, 
- sont exclus les sports à risques suivants : boxe, catch, spéléologie, chasse et 
plongée sous-marine, motonautisme, yachting à plus de 5 milles des côtes, sports 
aériens, alpinisme, varappe, hockey sur glace, bobsleigh, skeleton, saut à ski. 
 
 
III. Fonctionnement de la garantie 
 
- Déclaration : Les garanties du contrat sont automatiquement acquises à tout 
licencié, sans déclaration préalable à l©assureur sous réserve que celui-ci soit titulaire 
d©une licence en cours de validité ou d©établissement. 
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Le formulaire de déclaration d©accident devra être adressé immédiatement à MARSH 
SA : 

MARSH 
Département Sports Loisirs et Evénements 

54 quai Michelet 
92681 LEVALLOIS PERRET cedex 

N° Azur : 0810 359 359 
Fax : 0810 000 205 

 
- garantie de base, options complémentaires : tout licencié, ayant postulé à 
l©assurance FFKDA, est couvert automatiquement au titre des garanties de base du 
contrat qui lui sont applicables. Si celui-ci désire bénéficier d©une garantie plus 
étendue, notamment au travers des options complémentaires, le complément de 
prime dû à l©augmentation des garanties sera réglé directement par l©assuré qui 
l©adressera à MARSH SA. 
 
- Garantie des non licenciés participant à une journée portes ouvertes 
organisées par une structure affiliée : toute personne non licenciée participant à une 
journée portes ouvertes organisée par la FFKDA ou un groupement sportif affilié 
pourra bénéficier gratuitement de la garantie de base de licencié, à la condition que 
cette journée ait fait l'objet d'une déclaration préalable 48 h avant son 
déroulement auprès de MARSH (limite de garantie : 2j/an/par club) et auprès de 
la FFKDA. 
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IV. Montant des garanties de base licencié et dirigeant 
 
 

NATURE DES 
DOMMAGES 

GARANTIES 
LICENCIES 

GARANTIE 
DIRIGEANTS, 
ATHLETES DE 
HAUT NIVEAU 

FRANCHISE 

Décès (capital payable aux 
ayants droits de la victime3) 

7500 € (-16 ans) 
30 000 € (+16 ans) 

7500 € (-16 ans) 
45 000 € (+16 ans) Néant 

Invalidité permanente totale 
ou partielle (réductible selon 
le barème contractuel) 

30 000 € 45 000 € Néant 

Invalidité permanente totale 
ou partielle supérieure à 50 
%4 

90 000 € 100 000 € Néant 

Indemnités journalières Néant 30 € par jour, maximum 
365 jours 30 jours 

Frais médicaux, 
pharmaceutiques, 
chirurgicaux, 
d’hospitalisation et de 
transport, à concurrence des 
frais réels et venant en 
complément ou à défaut de 
tous les régimes obligatoires 
ou non5 

200 % du tarif de 
convention de la 
sécurité sociale 

200 % du tarif de 
convention de la 
sécurité sociale 

Néant 

Forfait hospitalier et 
technique 

Pris en charge à 100 
% Pris en charge à 100 % Néant 

Frais dentaires Maximum 450 € par 
dent 

Maximum 750 € par 
dent Néant 

Forfait d’optique Maximum 4 500 € par 
sinistre 

Maximum 4 500 € par 
sinistre Néant 

Frais de séjour dans un 
centre de rééducation en 
traumatologie sportive 

Maximum 4 500 € par 
sinistre 

Maximum 4 500 € par 
sinistre Néant 

Frais de remise à niveau 
scolaire ou universitaire 

20 € par jour, 
maximum 365 jours 

45 € par jour, maximum 
365 jours 

Relative de 15 
jours 

TERRITORIALITE MONDE ENTIER MONDE ENTIER  

 
Les morts subites dont les causes restent ignorées et intervenant au cours de la 
pratique de l’activité donnent lieu au versement d’une indemnité décès. 
 
 
 

                                                           
3 Majoration de 10 % par enfant à charge de moins de 18 ans dans la limite de 50 % du capital garanti. 
4 Pour une invalidité supérieure ou égale à 66 %, le capital versé sera égal à 100 % 
5 Garanties accordées aux participants étrangers non licenciés sous condition d’une prime supplémentaire 


